
Commune de POUILLY LES NONAINS Départ LOIRE - Canton Renaison 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

L'an deux mil vingt-cinq, le trente du mois de septembre, le Conseil municipal de la Commune de POUILLY-

les-NONAINS s'est réuni, en session ordinaire, à la mairie à 20 heures, sous la présidence de M. Eric MARTIN, 

Maire. 
 

Etaient présents : M. Eric MARTIN, Maire, Mmes et MM. Céline POMMIER, Véronique FILLION, Régis 

LAURENT, Adjoints, Mmes et MM. Annette CARTIER DUBOST, Christiane ROSSILLE, Yves GAULIER, 

Catherine MOUILLER, Pierrick MURCIER, Laetitia DUFOUR, Anthony FAYET, Pierre Alexandre GIRARD, 

Lysiane CHATELUS, Martine MERIGOT 
 

Absents excusés : Philippe NEMOZ, pouvoir à Céline POMMIER, 

Absents : Samyha LOUBIBET, Sandrine DELFIEU, Christophe CHAIZE, Pierre CREPIN, 
 

Date de la convocation : jeudi 25 septembre 2025 
 

Secrétaire de séance : Yves GAULIER 
 

N° 2025-48   OBJET : CONTRAT D’APPRENTISSAGE – MFR VOUGY 
 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

Vu la loi n° 92-675 du 17 juillet 1992 portant diverses dispositions relatives à l’apprentissage, à la formation 

professionnelle et modifiant le code du travail, 
Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 

des personnes handicapées, 

Vu le décret n° 92-1258 du 30 novembre 1992 portant diverses dispositions relatives à l’apprentissage et son 
expérimentation dans le secteur public, 

Vu le décret n° 93-162 du 2 février 1993, relatif à la rémunération des apprentis dans le secteur public non 
industriel et commercial, 

Vu le décret n° 2006-501 du 3 mai 2006 relatif au Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la 

fonction publique, 
Vu l'avis favorable du comité social territorial en date du 18/09/2025, 
 

M. le Maire expose au conseil municipal que l’apprentissage permet à des personnes âgées de 16 ans au minimum 

et de 29 ans révolus au maximum, sans milite d’âge supérieure d’entrée en formation concernant les travailleurs 

handicapés d’acquérir des connaissances théoriques dans une spécialité et de les mettre en application dans une 

entreprise ou une administration ; que cette formation en alternance est sanctionnée par la délivrance d’un diplôme 

ou d’un titre ; 

Il rappelle que ce dispositif présente un intérêt tant pour les personnes accueillies que pour les services accueillants, 

compte tenu des diplômes préparés par les postulants et des qualifications requises. 
 

Considérant que le Centre de Gestion de la Fonction Publique et le Fonds pour l’Insertion des Personnes 

Handicapés dans la Fonction Publique (FIPHFP) accompagnent sur les plans financier, administratif et technique, 

les établissements publics dans l’intégration d’apprentis en situation d’handicap ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide à l’unanimité : 

- De recourir au contrat d’apprentissage, 

- De conclure, dès la rentrée scolaire 2025, un contrat d’apprentissage conformément au tableau suivant : 
 

Service d’accueil 
Fonctions de l’apprenti Diplôme ou titre préparé 

Durée de la 

formation 

Ecole Maternelle Aide Maternelle CAP Accompagnement éducatif Petite Enfance 854 heures 

 

- D’autoriser M. le Maire à signer tout document relatif à ce dispositif et notamment les contrats 

d’apprentissage ainsi que les conventions conclues avec les centres de formation d’apprentis. 

- Inscrire au budget communal les dépenses correspondantes, notamment salaires, cotisations et frais de 

formation.  
 

Fait et délibéré en Mairie, les jours, mois et an ci-dessus. 

Affiché et publié le lendemain.  

Pour copie conforme : en Mairie le 1e octobre 2025 
 

 


